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COMITE DIRECTEUR 
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Présent-e-s : BARBOUNIS Nathalie, BELLAOUI Nadia, BILLET Serge, BOUGEARD Alain, BOURDIER 
Pascale, BONNENFANT Renaud, BOUTRON Christian, BRULAND Guy, BURDY Max, CARRE 
Charlotte, CHUKER Perrine, COLMONT Bernard, DEROUET Michel, FENEAU Pascal, FILIPPI Laurence, 
GIFFARD Jacques, GRIMAUD Thierry, LACROIX Michel, LEBELLE Dominique, MANUEL Henriette, 
MEUNIER Madeleine, MOREIRA Véronique, MOREL Jacqueline, MOREL Patrick, NICOL Lewis, NOIR 
Geoffroy, PRATALI Josiane, RAMIREZ Annie, RENAULT Philippe, RICHARD Hervé, ROBIN-LEROY 
Francis, ROIG-ROLLIN Michèle, STRUGALA Carole, LASNIER Benoît. 

Excusé :  

. Pour la Ligue : GUIEU Jean-Marc 

 

VALIDATION DU PV DU COMITE DIRECTEUR DES 12 ET 13 MARS 
2019 
Le PV du CD des 12 et 13 mars 2019 est adopté à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour est adopté. 

 

ACTUALITES 

STAGE PNF 
Il s’agissait du premier stage de ce type organisé par le MENJ depuis 25 ans. Une place importante 
a été donnée à l’USEP avec une demi-journée d’intervention sur quatre. Une partie du séminaire a 
été prise en charge par le bureau de la réglementation du MENJ. Les participants ont réclamé une 
suite à ce séminaire les années suivantes. 

CONVENTION MEN-LIGUE-USEP 
La proposition de convention a été visée par plusieurs interlocuteurs de la DGESCO et un retour 
sera fait dans les plus brefs délais. Un rendez-vous avec la cheffe du bureau de la réglementation 
est programmé. 
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PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
Le déroulé des différents temps de l’assemblée générale est présenté aux membres du comité 
directeur. 

 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES 
OPERATIONS ELECTORALES 
Suite au décès de Paul Schott qui présidait la commission de surveillance des opérations électorales, 
le comité directeur valide le fait de proposer Laurent Cheminal, président de l’USEP 63, afin de 
compléter la commission. La présidence de cette commission sera décidée lors de la CNVS qui sera 
organisée juste après le comité directeur. 

 

REVERSEMENT DE LA PART TERRITORIALE DU CNDS 
Le CNDS a été dissous. L’ANS est en cours de création et bénéficie de l’enveloppe globale pour le 
sport français (CNDS emploi, CNDS part territoriale, CNDS aisance aquatique et bientôt CPO). 
L’USEP a été retenue pour instruire les dossiers relatifs à la part territoriale du CNDS et proposer 
les sommes qui seront versées aux comités et aux associations par l’ANS. Les projets seront à 
déposer sur le compteasso.fr, ils seront ensuite instruits et financés ou non par l’USEP nationale. Le 
comité directeur affirme la nécessité d’assurer la stabilité économique des comités demandeurs. 
Pour cela les critères d’attribution seront définis de manière globale en lien avec le projet fédéral. 
Une commission sera coprésidée par la présidente, la secrétaire générale en charge de la 
gouvernance, la trésorière adjointe, et composée de la vice-présidente Accompagnement des 
Territoires (plus un suppléant), d’un membre de la CNF (plus un suppléant), de 2 représentants élus 
de comités départementaux (plus deux suppléants), 2 représentants élus de comités régionaux 
(plus deux suppléants), et enfin des 2 référents auprès de l’ANS (Hervé Richard et Francis Robin-
Leroy). Les représentants élus des comités départementaux et régionaux seront désignés par tirage 
au sort lors de l’assemblée générale. 

 

QUESTIONS DIVERSES 
Suite à l’annonce en assemblée générale de la nécessité de préparer un projet 2024 qui pourrait 
porter le nom « d’Usépiades », un comité de pilotage sera mis en place. 

Une rencontre a dernièrement eu lieu avec la FF Gym. La réflexion sur une flash mob gymnique de 
mise en activité est lancée. 

Le lancement du dispositif interministériel relatif au « savoir rouler » a été effectué malgré 
l’annulation de l’évènementiel qui devait être organisé pour l’occasion. Il pourrait être reporté 
ultérieurement. 

La FF Tennis a fait part d’une expérimentation qui a eu lieu dans le 95 : le projet « de la cour au 
court ». La mise en place d’une mallette par Canopé est en cours et la FF Tennis propose d’élargir 
l’expérimentation à d’autres territoires. 


